
 
 
 
 
 

RÉUNION ORDINAIRE DE FÉVRIER 2023 
tenue le 28 FÉVRIER 2023 à 15 h 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
A. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
1. Acceptation de l’ordre du jour; 
2. Acceptation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 24 janvier 2023; 
3. Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 31 janvier 2023; 
4. Acceptation des comptes à payer et les frais de déplacement de la MRC et des 

comptes à payer du TNO pour février 2022; 
5. Dépôt des fiches d’imputabilité des cadres de la MRC; 
6. Avis de motion et projet de règlement numéro 331-02-23 modifiant le Règlement 

numéro 266-03-16 établissant la tarification pour la transcription, la reproduction, 
la transmission, la vente de documents et les services offerts par la MRC de 
Charlevoix-Est; 

7. Vente pour défaut de paiement de taxes, mise en collection; 
8. Dépôt de la liste des contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ avec le 

même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense 
totale de plus de 25 000 $ : publication sur le site Internet de la MRC; 

9. Dépôt du rapport de gestion contractuelle 2022 : publication sur le site Internet de 
la MRC; 

10. Ressources humaines : ouverture de divers concours; 
11. Aménagement de bureau : mandats pour les plans d’aménagement, la rénovation 

et l’ameublement; 
12. Hydro-Québec : nomination des responsables de comptes; 
13. Corporation de mobilité collective de Charlevoix : changement et nomination au 

comité d’administration; 
14. Réserve de la biosphère de Charlevoix : changement et nomination au comité 

d’administration; 
15. Comité de santé et de sécurité au travail : nomination au comité ; 
16. 6e Rendez-vous national du développement local qui aura lieu à Lévis les 25-26 avril : 

inscriptions; 
17. Site internet de la MRC : acceptation de la proposition de l’entreprise Axe Création; 
18. Transport collectif : avance de fonds sur la subvention pour le transport collectif et 

paiement de la contribution de la MRC (pour 2023). 
 

B. TNO (TERRITOIRES NON ORGANISÉS) 

 
1. Suivi général. 

 
C. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET FORESTERIE 

 
1. Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie : 

acceptation de projets; 



2. Programme de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie : 
financement de l’entente de développement touristique et événementiel de 
Charlevoix (EDTEC) pour 2023-2025; 

3. Demande d’exclusion de la zone agricole sur le territoire de la ville de Clermont : 
amendements au dossier du lot 3 256 269; 

4. Utilisation du territoire public : demande de modifications des limites de la Zec 
Buteux–Bas-Saguenay; 

5. Programme d’aménagement durable des forêts (PADF) : lancement de l’appel de 
projets 2023; 

6. Pointe-aux-Alouettes : offres de services pour la finalisation des travaux de réfection 
des sentiers pédestres, octroi du contrat pour la phase 2; 

7. Pointe-aux-Alouettes : mandat pour la conception du bâtiment d’accueil, 
ajustement des honoraires; 

8. Dépôt des registres relatifs aux cours d’eau pour 2022; 
9. Adoption du règlement no 330-01-23 relatif à la démolition d’immeubles sur le 

territoire non organisé de la MRC de Charlevoix-Est; 
10. Vidéotron : autorisation pour le déplacement d’un poteau sur la route 170. 

 
D. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS  

 

1. Adoption du Rapport annuel sur les activités de gestion et de mise en valeur du 
territoire public intramunicipal 2022 de la MRC de Charlevoix-Est; 

2. Adoption du Rapport annuel d’activités 2022 en sécurité incendie sur le territoire 
de la MRC de Charlevoix-Est; 

3. Acceptation de l’entente commune intermunicipale pour les services de sauvetage 
d’urgence en milieu isolé (SUMI) sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est; 

4. Avis de motion et projet de Règlement numéro 332-02-23 fixant le coût des licences 
pour les chats sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est ; 

5. Paiement de la facture numéro 2300006 de la municipalité de Notre-Dame-des-
Monts, au montant de 317,12 $, de la facture numéro 2300006 de la municipalité 
de Saint-Aimé-des-Lacs, au montant de 657,13 $ et de la facture numéro 230017 de 
la Ville de Clermont, au montant de 1 549,50 $ pour le sauvetage du 12 février 
dernier réalisé par l’équipe TNO de la MRC dans le secteur du lac Boudreault, pour 
un montant total de 2 523,75 $, payable au budget des TNO, au poste « équipe de 
sauvetage ». 

 
E. GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
1. Autorisation au directeur de la gestion des matières résiduelles et des bâtiments à 

procéder à un appel d’offres sur invitation pour la vente des métaux provenant du 
réseau des écocentres destiné à la valorisation ; 

2. Achat de vaisselles durables chez Les Emballages Carrousel pour la somme 
de 2 067,52 $ taxes incluses. 
 

F. AÉROPORT DE CHARLEVOIX 

 
1. Entente de location avec TORQ Production : mandat de négociation et délégation 

de signature à la direction générale; 
2. Paiement des décomptes numéros 5 (385 057,89 $) et 6 (129 051,96 $) pour la 

construction du garage suivant la réception des quittances des sous-traitants. 



 
G. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (MDC) 

 
1. Fonds régions et ruralité volet 2 : adoption du rapport d’activités 2022; 
2. Fonds régions et ruralité (volet 4) : acceptation du dossier FRR 4 2023-02-01 | 

Municipalité de Saint-Siméon; 
3. Fonds régions et ruralité (volet 4) : acceptation du dossier FRR 4 2023-02-02 | 

Municipalité de Baie-Sainte-Catherine; 
4. Fonds régions et ruralité (volet 4) : acceptation du dossier FRR 4 2023-02-03 | Centre 

de plein air Les Sources Joyeuses; 
5. Fonds régions et ruralité (volet 4) : acceptation du dossier FRR 4 2023-02-04 | Chez 

Léon et Lily;  
6. Défi OSEntreprendre : demande d’une contribution financière d’un montant de 

1 000 $ dans le volet régional;  
7. Renouvellement de l’entente de développement touristique et événementiel de 

Charlevoix pour les années 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026;  
8. Appui aux démarches de création d’une coopérative immobilière de Charlevoix et 

délégation d’un représentant de la MRC pour siéger au comité provisoire de 
formation de la coopérative; 

9. Réseau Charlevoix : octroi d’une contribution financière de 20 000 $. 
 

H. DÉVELOPPEMENT SOCIAL, CULTUREL ET PATRIMONIAL 

 
1. Acceptation de l’offre de services de l’Îlot pour un accompagnement du 

Développement social intégré (DSI) de Charlevoix dans une démarche menant à un 
diagnostic partagé quant à ses processus et orientations, en mode collaboratif et 
délégation de signature; 

2. Assurances et bâtiment patrimoniaux ministère de la Culture et des 
Communications : appui. 

 
I. DEMANDES D’APPUI ET AUTRES 

 
1. Centre d’études collégiales en Charlevoix (CECC) : contribution financière d’une 

somme de 500 $ pour le Gala de la réussite et remise de prix. 
 

VARIA 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE  


